
L'usage du véhicule de société peut-il être conditionné à l'atteinte
d'objectifs commerciaux au Luxembourg ?

Réponse courte

L'usage d'un véhicule de société peut être conditionné à l'atteinte d'objectifs commerciaux au Luxembourg

uniquement si cette condition est prévue de façon expresse, claire et non équivoque  dans le contrat de travail

ou un avenant signé par le salarié.

Les objectifs doivent être précis, mesurables, réalisables et communiqués au salarié avant la période d'évaluation.

Toute modification ultérieure des objectifs ou des conditions d'usage nécessite l'accord exprès du salarié.

L'absence de formalisation écrite expose l'employeur à un risque de requalification de la suppression du véhicule

en modification unilatérale du contrat, ce qui peut entraîner des sanctions. Les règles de retrait du véhicule de

fonction s'appliquent pleinement.

Définition

L'usage d'un véhicule de société correspond à la mise à disposition, par l'employeur, d'un véhicule à un

salarié dans le cadre de l'exécution de son contrat de travail.

Cet usage peut être limité à l'activité professionnelle ou inclure un usage privé, constituant alors un avantage

en nature soumis à cotisations sociales et à l'impôt sur le revenu.

Conditionner l'usage du véhicule à l'atteinte d'objectifs commerciaux signifie que l'accès ou le maintien de

ce véhicule dépend de la réalisation de résultats chiffrés ou qualitatifs, fixés par l'employeur et acceptés par le

salarié. En cas de suppression injustifiée, la rupture du contrat de travail peut être prononcée aux torts de

l'employeur.

Questions fréquentes

Comment formaliser la conditionnalité de l'usage du véhicule de société ?

La conditionnalité doit être formalisée par écrit dans le contrat initial ou par avenant. Le document doit préciser la nature des objectifs, les
modalités d'évaluation, la périodicité de révision, les conséquences en cas de non-atteinte et les modalités de restitution du véhicule.

Peut-on conditionner l'usage d'un véhicule de société à l'atteinte d'objectifs commerciaux au Luxembourg ?

Oui, mais uniquement si cette condition est prévue de façon expresse, claire et non équivoque dans le contrat de travail ou un avenant
signé par le salarié. Les objectifs doivent être précis, mesurables, réalisables et communiqués avant la période d'évaluation.

Quelles sont les exigences légales pour conditionner l'usage d'un véhicule de société aux résultats commerciaux ?

L'employeur doit respecter plusieurs exigences : définir des objectifs précis, mesurables et réalisables, respecter le principe d'égalité de
traitement, obtenir l'accord exprès du salarié pour toute modification, et ne pas porter atteinte aux droits fondamentaux du salarié.
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Quels sont les risques si l'employeur retire le véhicule sans formalisation préalable ?

L'absence de formalisation écrite expose l'employeur à un risque de requalification de la suppression du véhicule en modification
unilatérale du contrat, ce qui peut entraîner des sanctions ou une résiliation judiciaire aux torts de l'employeur.

Conditions d’exercice

L'employeur peut subordonner l'octroi ou le maintien d'un véhicule de société à l'atteinte d'objectifs commerciaux

uniquement si cette condition est prévue de manière expresse, claire et non équivoque dans le contrat de travail

ou dans un avenant signé par le salarié.

Exigences légales :

Objectifs précis, mesurables et réalisables communiqués avant la période d'évaluation

Respect du principe d'égalité de traitement (art. L.241-1 Code du travail)

Pas d'atteinte aux droits fondamentaux du salarié

Respect des règles de modification du contrat (art. L.121-7 Code du travail)

La conditionnalité ne doit pas constituer une sanction disciplinaire déguisée ou une modification unilatérale du contrat

de travail sans accord.

Modalités pratiques

La conditionnalité de l'usage du véhicule doit être formalisée par écrit, soit dans le contrat initial, soit par avenant.

Le document doit préciser :

La nature des objectifs et leurs critères de mesure

Les modalités d'évaluation et de suivi

La périodicité de révision des droits d'usage

Les conséquences concrètes en cas de non-atteinte des objectifs

Les modalités de restitution du véhicule et délais applicables

Obligations procédurales :

Accord exprès du salarié pour toute modification ultérieure des objectifs

Traçabilité complète des échanges et acceptations

Charge de la preuve de l'information et de l'accord du salarié incombe à l'employeur

Information préalable du salarié sur les modalités de restitution
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Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé de :

Définition des objectifs :

Définir des objectifs commerciaux clairs, objectifs et adaptés au poste

Éviter toute ambiguïté ou source de contestation

Respecter le principe d'égalité de traitement entre salariés comparables

Prévoir une clause de révision annuelle des objectifs

Gestion et documentation :

Documenter systématiquement tous les échanges relatifs à l'évaluation

S'assurer que le salarié conserve les moyens nécessaires à l'exécution de ses missions

Garantir la transparence dans la communication avec le salarié

Prévoir un accompagnement humain des décisions de retrait

En cas de retrait du véhicule, vérifier que cela ne constitue pas une modification substantielle du contrat sans

accord.

Cadre juridique

Le cadre juridique applicable repose sur les textes suivants.

Référence Objet

Art. L.121-7 à L.121-9 Code du

travail

Modification du contrat et nécessité de l'accord du salarié pour toute

modification substantielle

Art. L.138-1 Code du travail Procédures de notification des modifications

Art. L.241-1 Code du travail Égalité de traitement et non-discrimination

Art. L.124-11 Code du travail Sanctions disciplinaires et nécessité d'un règlement interne

Jurisprudence luxembourgeoise
Le véhicule de fonction constitue un avantage en nature intégrant la

rémunération

Important : L'absence de formalisation écrite de la conditionnalité expose l'employeur à un risque de requalification de la

suppression du véhicule en modification unilatérale du contrat, ce qui peut entraîner des sanctions ou une résiliation judiciaire aux

torts de l'employeur.
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Il est impératif de garantir la traçabilité de l'accord du salarié et de respecter l'égalité de traitement. La jurisprudence

luxembourgeoise confirme que le véhicule de société constitue un élément contractuel qui ne peut être modifié sans accord du

salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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